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CIRCULAIRE AUX INSPECTEURS

X

DEPARTKMKNT I)K L'I\STRlCTIO\ PlBLIQl'K.

Québec, le lô juin IR77.

Mkssikirs.

Jt \ous ai adresse nos lois sur l'inslriiction publimio
et une copie d'une circulaire aux commissaires e a xsyndics d école, datée du 10 mars dernier
Je vous prie d'étudier cette circulaire avec la i.iusgrande attention. Je donne aux commissaires plusieursçonseilcetjeleur explique les importants de ors «leur char-e

;
mais comment pourrai-je m'assurer a le

j
ai ete compris et que mes instructions sont suivies

"^
ce n est par votre intermédiaire ? Votre mission spédalé
est non seulement de surveiller le fonctionnement d,système scolaire, mais aussi, en certaines occasions do lemettre en action, de lui donner la première poussée defaire partir le ressort qui décidera du mouvemei

u

régulier et harmonique de tous ses rouages, en un movous êtes les agents actifs et nécessaires de la pensée in'

'

géante, cest-à-d re du Conseil et du SurintenSai.t. ,dernière loi votée par la législature de Québec autoris !

de grandes choses, et je vous invite t m'aide .riesaccomplir. L'instruction publique en cette proWnvverra s'ouvrir une nouvelle ère, si vous voulez t?ava - •

avec courage aux réformes proposées
^'«'^^''iH. i

Ces quelques lignes vous expliquent suffisamment !•.
pensée qui me dicte la présente.

[

Si nos lois scolaires n'avaient subi do profondoMnodi
ficat.ons, .1 me suffirait de vous inviter à relire ÏÏrvotre gouverne, es instructions que de temps en temoimes honores prédécesseurs vous ont adressée nTaismon devoir est de suivre l'oxomplo qu'ils ou Ini'.s é
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<l<i vous Lien pn-d-or vos devoirs, à mosinv fi,r,> s-uLn-..

pose les assises. Plût à Dieu .no tons !«, . -,

jnjssont été suivis
1 Je .•en.u. uirda.!:^;"^^^!?^; ""^^

!I)..^^>1.3.11.ur, du 20 septe.nln-o IH5I, les passai^^'ur

' /;Les inspecteurs d'éeolp, suivant le vrai sens do I-i Ini
Visiteront tontes les écoles en opératio. d^iis le in, n

'

•ipalites scolaires comprises dans les Mm L fi

jnrisdiction, et s'assnreïont de r" a de Su', in nd"
.

aire, et en leront rapport au surintendant de 'édn

vertu de r.ctP?.? .lll
'''"'P'*"^*'"''' cl'écoles noinmés en

r'!:ii / '^ susdit, s enquerront avec soin dn nomhro
<
écoles ennes sons le contrôle des lois d'éducât^^oiidn

qui sont tenues par des hommes etk^lles mi" o t'tenls

^Zr^'v-^'T'^r i''
^'^^''

;
indiqnanta ss rtoëu,degré d instruction des instituteurs et des ins i mr^ceset 1 espèce d'écoles qu'ils tiennent.

"'^inutiices,

•• v" Les inspecteurs classeront les écoles an'ils visitero.it suivant leur espèce
;

les iustituteurs e?les i stitn'nces, suivant leurs qualifications et l'espùce d'é^^^^^^^^^^leunes par eux
;
et les enfants fréquenta ces é'o essu.vvm leur ûge et leur degré d'avancement.

'

^0 Les inspecteurs distingueront aussi, si ce sont des•voles tenues sous le contrôle des commissai -es d'éVolPou sous le contrôle des syndics dissidents
^^^

'MOo Les inspecteurs s'enquerront aussi du nombre
(1 écoles indépendantes, et autant que possible en "erdront compte de la manière ci-dessus pk>scri te \-eh^nient aux écoles tenues sous contrôle

'
'"

- Il» Ahn de mettre le département de l'instructionimbhque a même de donner unétat général de 'éducat nndans le pays, les inspecteurs tacheront d'obLniis^mn

e H îni In
'P'\'^'^t'0."s qui ne sontpassous le contrôledo la loi des écoles primaires. .Ies,,èrequelos personnes
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miidiii,!,'eiilct'sinslitiitio.is sp nMidront voIoniieiN ;,„
dcsir(iiit. laïuerepoiulro, sons ce rapport, à lattenU'dos amis do l'eduration, on donnant anv inJno.-ton n ,Ainformations nécessaires pour cotte fin
"120 I^os inspocteurs s'assureront du nomï.rodarron.

dissemenls
( Vcolo dans chaque municipalité scolai •

'

îesSef '"'"'' "' ''^''^•^•^"f' '''^ ^'^'^^^' héqueZv
" loo Les inspecteurs s'assureront aussi do la manièredont les deniers pour .'«coles ont été divisés ontro les

arrondissements d'école, et de la manière dont ils ontété employés.
'' l'to Les inspecteurs examineront dans tous les cas
engagement et le journal quotidien do chaque institu-

teur et institutnce, et la disposition intérieure de lamaison d école, et indiqueront celle qui convient le minivpour la commodité et pour In santv des enfants
'

l.)o Les inspecteurs examineront le rôle de cotisationpour écoles dans chaq^ie municipalité scolaire, le fondsdes écoles, soit local, soit législatif, mis à la disposition
des secrétaires-trésoriers pour écoles, leurs livres d,.comptes, leurs comptes-rendus, et les ongagements
qii Ils ont faits avec les commissaires d'école, afnsi que
le montant et 1 acte de leur cautionnement.

' 10° Les inspecteurs s'assureront du montant des
uettes passives et actives des commissaires d'école et desmoyens a la disposition do ces derniers, proi)res àacquiUer les unes et à faire entrer les autres.

''\é^ Les inspecteurs distingueront si les dettes con-
tractées par les commissaires d'école sont dues nour le
service obtenu des instituteurs, ou pour hâtisse de
maisons d école, ou pour autre objet dans l'intérêt d,.
l éducation.
" 180 Les inspecteurs feront la visite de toutes les

maisons d écoles bâties sous le contrôle des commissai-
res d écoles ou des syndics dissidents, ainsi que des
terrains sur lesquels elles sont sises ; ils désigneront
reu.xdeces terrains qui pourraient être utilisés dans
1 Horticulture, et ils donneront leur avis, au\ fins de les
assainir et de les faire mettre dans un état saïubre, aussi
agréable et aussi profitable que possible.

' 1î)o Pour ces fins, les inspecteurs recommanderont,
1 ordre, la propreté partout, et la plantation d'arbres
iruitiers et forestiers, autant que la dimension et U
nature des terrains le permettront.

'"•:?0'^ Les inspecteurs indiqueront aussi les bâtisses à
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l'ail*' sur li> inraiii d.-s ('colcs, dans riiilrivt (li<s iiKi-iirs
(l«'s cnlanls t'L (lu romfoil ilo)iiosli(|ii(î.

'• il" Los insitccloins oxami lieront les causes, si au-
oiue il y a, qui ont nu onti-aver ou mémo ompèelior le
l'Ou loiirtiouiKMiioul des lois (réducation, indiquant si
eos eausos viennent do la négligonce on do l'incapaeilô
dosconunissairos d'écoles à remplir les devoirs qui leur
sont dévolus; ou si elles viennent de l'opposition olforle
à la loi, indiquant aussi les motifs do cette opposition,
et les moyens les plus propres à faire disparaître à
l'avenir ces causes ou cette opposition....

'' 330 Les inspecteurs devront apporter la plus grande
cin-onspectiondansrexécutiou des devoirs qu'ils auront
à remplir, surtout dans le cas où ils seront appelés à
décider des diflicultés entre les commissaires d'école et
les se(;rétairos-trésoriers, entre les <:ommissaires d'écoles
et les instituteurs, surtout entre les commissaires d'éco-
les et les contribuables. Ils devront n'écouter que les
principes de la plus stricte équité, et ne pas manquer de
consulter les^d'ux de la majorité, dans tous les cas où
iî serait possible d'avoir recours à ces movens, dans
l'intérêt bien entendu de l'éducation. 11 sera" prudent à
eux aussi de consulter les visiteurs locaux des écoles, et
do former ainsi avec eux une ospèi:c do tribunal arbitral.

'• 2io L'ensemble des devoirs des inspecteurs d'écolo
«•st d'une uatiiro bien délicate et bien importante ; et
il devra résulter un grand bien de leur exécution, s'ils
savent bien les remplir. Outre les renseignements
statistiques qu'on demande des inspocteui's, on a droit
do s'attendi-e f/u'ils s'rtudiiront de /Hus à rcndrr la loi
populaire, en s'elforçant de faire comitrendre au peuple
les grands avantages qu'il doit en retirer. Ils ne man
quoront pas d'occasions où ils pourront aussi travailler
à faire disparaître les q\ielques préjugés qui existent
<>ncoro contn^ la loi d'éducation dans certaines ]»arties
du pays.

*' 25o Une des parties les plus importantes do la mis
sion des inspecteurs, sera de faire l)ien comprendi-e aux
commissaires d'école ijur les ccoles au rabais qu'on a
établies dans un certain nombre de municipalités sco-
laires, sont la cause d'une vraie perte de temps pour
l(^s «Mifants qui les fréquentent, et du gaspillage do
l'argent que le gouvernement et les parents paient pour
les soutenir, car, dans do semblables écoles, les enfants
ne peuvent faire aucun progrès. Rien n'est plus propre
en outre à entretenir les préjugés des contribuables
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«oiiliv la loi (rtuliicalioi). \os chlaiils, disi^nt-ils, oui
«Ho deux ou trois ans à l'école, ol (Mîpoiidant ils ne savent
pas lire, ils ne savent pas éerire, et il leur est impossible
(le faire eoiM-eetement le plus petit compte. Les parents
concluent do là (m'ils ont payé pour rien, ce(iiii est vrai,
et ils font retomber sur la loi elle-même tout le bblnic
(jui devrait peser sur les '.-ommissaires d'école, qui n'ont
pas su l'administrer convenablement....
"290 Les inspecteurs devront donc insister auprès des

commissaires d'école pour les engager à établir de bon-
nes écoles dans tous les arrondissements, (H leur faii'c
comprendre (ju'nu instituteur incapalile est toujours
trop chèrement jwiyé, tandis qu'on ne saurait trop faire
d'eJlorts et de sacrifices pour rémnuénM" convenablement
bîs instituteurs bien qualilîés, car les progrès des
enfants compensent, et bien au-delà, la ditrérenee du
salaire payé pour le service de ces instituteurs.

'* 30° Les inspecteurs tâcheront de fair»; mettre .lulant
d'uniformité dans l'enseignenuMit et dans le choix des
livresque possible-, et, entr'autresmov(!ns d'instruction
recommaiuleront l'usage de la planche noire, des cartes
de géographie et des globes.

'• 3lo Connue les bibliotliè(]ues publi(iu.'s sont un «les
juoyens les plus propres à répandre l'instruction popu-
laire, les iuspectcMirs se feront un devoir d'eu recomman-
der partout rétablissement, sni- nu jilan aussi étendu ci,

aussi avantageux que possible.
'• 32" Les inspecteurs ne devront pas nianquei-. non

plus, de faire sentii- rini]iortance do l'existence d'une
école-modèle dans tons les lieux on la pO]iulation est
suHisante pour reciuérir um; école de ce genre, et où
les contribuables i»euvent en supporter les dépenses."

Kst-il possible, messieui-s, de ndire ces instructions
sans un sentiment pénible '! Elles ont été rédigées en
1851— il va plus d'un quart de siècle— (>t non 5 n'avons pas
encore ]»n obtenir cc-rtaines choses qu'(dles réclament !

L'hygiène des écoles, qui s'en préoccupe dans les
(•am[iagnes ? Les '' écoles au rabais " ne sont-elles pas
encoi-e les plus recherchées? N'en doutez ])as, mes-
sieurs, votre mission (>st principalement de " rendre la
loi populaire," c'est-à-dire de répandre an mi'ieude nos
populations de saines idées en matière d'instruction
puBliqiie. Sans doute, vous devez survinller avec soin
l'organisation interne des écoles, ])réconiser les bonnes
méthodes, les bons livre.>, les bons appareils, en un mot
remplir tous vos devoirs avec, les aptitudes spéciales du

•



lirofesst'ur ; mais, ji' von,, li- diMiiandt-, ((ud n'-sultar,

I»oiiyoz-voiis TdtfMidfc di- vos travaux, si vous avoz
aflaire àuiir populalioii iiiii vous donnera, i»onr inettn»
vos projets en praticpie. des instituteurs euj^agés an
rabais ?

Tout le système scolaire dépend de l'espril qui
anime les contribuables. Depuis vingt-cinq ans nom»
avons fait de grands progrès, mais si nous n'en avcnis
pas l'ait de plus grands encore, c'est leur faute. Ils ont
toujours voulu manager, économiser sur leurs écoles,
ce ({ui, (Ml dernièit' analyse, n'est qu'une épargne
ruineuse, .\gissez donc sur le peuple, c'est votre
|»remier devoir. Faites couïprendre aux conlriluiables
que l'argent dé[ien8é pour s'instruire est u«i capital bien
placé, et les commissaires ne craindront plus alors
de voter les sommes nécessaires;'! une organisation coui-
plète des écoles.

Je !u; prétends pas quv vous devez vous mettre i\ faire
de la propagande déporte en porte; je veux seulement
vous dire en termes énergujues que le plus grand bien ([ue
vous puissiez faire, dans votre position, c'est de réfornu-r
les idées courantes. Donnez-moi une population l»ien
pensante et je vous donnerai un système parfait.
Pour arriver à répandr-' vos idées au milieu du

peuple, ayez soin, dans vos tournées ordinaires, de les
commiiniiiuer aux notables de chaque paroisse, prêtre,
médecin, notaire, marchand. Je vous recounnandi»
surtout de faire une visite spéciale à messieurs les
curés. Ce sont des (esprits éclairés, des cieurs dévoués
tît des patriotes

; ils sauront apprécier vos projets et ils
vous accorderont leur concours avec le zèle qui leur est
propre. I.a religion et l'instruction sont sreurs ; elles
se prêtent un mutuel appui. Aussi, dans notre pavs,
les ministres de toutes les croyances ont-ils toujours été
les amis de l'éducation. N'hésitez pas à leur demander
de se faire, auprès du peuple, les avocats des mesures
sages et progressives approuvées— ils le sa\ Mit—par
le conseil de l'instruction publi([ue, corps vénéra-
ble et savant où chaque église envoie ses représentants
les plus autorisés. Ils entreront dans vos vues, et vous
pouvez tout attendre de leur intervention, car le peuple
connaît jtar expérience la valeur de leurs avis et il

aime à les suivre.
Kn un mot, plaidez la cause de l'éducation devant les

notables, et vous l'aurez bientôtgngnée auprès du
nomlu'e.

grand
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()«i lia n.'n sans priii.. n. .v ,„..ii.l.' : r'r.i ,,1.,. vérit.',
iMiialf. Inivaillf/ doiu avec r..iira<;r. I/oxpérieiioe de»
.leniuTcs aiiiuM's, apivs tout, est hoiiorabh- pour le navs
et pour eeiix qui out eu niissiou d'iusfruiie le neunieLe^teupleua pas accouipli tout ce qu'il nouvait cVi
vrai

;
mais cette létlexiou ainèie sur le temps perdu

Il est-elle pas celle que chacun de nous se lait a lui-
mOrne, a mesure qn il touche aux divers Ages de la vie '

lelicitons-nous plutôt des progrès déjà réalisés ,/r
poursuivons notre tâche ;ï la sueur de luitre front.

"

'

If

Kn lisant les procès-verbaux des séances du Conseilmon dernier rapport et ma dernière circulaire, vous
verrez que les autorités tiennent extrêmement à ce qiu'
les écoles soient dassiflées selon renseignement qui s'y
donne. Vous connaissez déjà le programme d'études
t iictionne par le Conseil dans sa séance du JU ociobn'
lo7.j. Le voici ;

Ijl'CllUi'...

Kci'iturt'

(.îraminuire.

Ecoi-Ks Klk.ment.vimks

IcT dogiV'

toEpellationdîiiis |p livro

ot |iar cœur,
"i" LfcUire (•oiir.inlf.

Dictc'cs.

I" Nuiiii'i'iilion.

Mathématiques. . r
«''g'^-'f

Mmpl"?.
3" Calcul incnlal.

ToniU'dcs livres

(

(li'*o;.'r;i|tliii'. ...
|

Histoire...

,

i)ivi'r>

lilUi'i'atiiiv

I

\bivg('' (.If !'liij.loin

sainif.

Leçons de cIidsh:?

KcOl.KH Kl.K.MENT.MRKW.

'h' di'î»!'!'.

I" Epollation dans je li\r<'

cl p,ir ca-nr.
•2" Lecture cunr.'inle.

3. Coinpt'-i'cndu de l;i leo.
lure.

!• Elénienls.
1" Analvse gr.'.aniinlic,ilf».

> Dictées.
1° Numéralion.
•2" Hègles simples.
',]" Règles ("oinposécs.

i" Cialcui nient;:!.

,F"n partie simple.
1" Notions préliminaires.

\i" Abrégé des cinq parties
du monde.

.'!" iJélails sur la carte du
Canada.

I
' Histoire sainte.

•> Abrégé de ftiistoire du
Canada.

1" Leçons de choses.

i" Notions é|émenl;iinn<
d'agi'icultuic.

.\rt épistolaire.
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KilOI.KS-MODKI.ns

• • Lfi'tiirc ','xj)iTssive.

,

2» Loctuiv raisoiméo.
i'^"'l"i'e

I
p'ExfiT-iocs <lo «locJa-

I
niulion.

I.
i" LocUu'o (lo niiiniiscrits
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Etu<ledu latin ifaeullalive).

Je vûiis ferai souvenir m passant .[iie la dernière
01 (-1O \icL, ch. 2-2, art. 32) ajoute à (;e programim;

1 enseif?nenient du dessin •' dans toutes les écoles."
Je compte sur vous pour faire suivre ce programme à

la lettre, et je vous trouverais coupables d'une grave in-
-raction a vosdevoirs si, par une bienveillance mal enten-
(lue, vous me faisiez un rapport favorable d'une école où
1
on n enseignerait pas toutes les matières qu'implique lenom qii elle s'attribue. Je veu.x snvoir la vérité, et rien

<lc moins. Vous n .u-ez à plaire à personne, cl vous
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dovpz rln> i^cvriv dans tons l^s aiif. Constal.v. les laits,
quels qu'ils soient. S'il yados l'in-oustancesattonuautes'
<;'ost au Conseil et à moi qu'il appartient d'en juger.

.le n'insiste pas davantage sur ce point, car vous com-
prenez bien qu'il est inutile d'avoir une grande quantité
d'écoles, si elles sont d'une qualité, d'un niveau infé-
rieur; une école ne lire pas sa valeur de son nom, mais
de son enseignement, et c'est surtout ici qu'il est vrai
de dire que le pavillon ne couvi-e pas la marchandise.
Hrel", je tiens ù savoir, pai- exemple, non pas le nombre
«l'écoles qui s'appellent " écoles modèles," mais le nombre
(îe celles où l'on enseigne etlectivement les matières
exigées d'jine école modèle par le programme olïiciel.
Vous ne manquerez pas de me transmettre les noms

des instituteurs ou institutrices qui tiennent la meil-
leure école, suivant le programme. Leur zèle sera
dignement récompensé par les autorités.

ni

Il y a beaucoup à réformer dans l'organisation maté-
rielle de nos écoles, et c'est làuu des sujets qui méritent
le plus votre attention.

Voici les principales prescriptions à suivre, -l'ai mis
en italique celles qui, par une décision d\i Conseil de
l'instruction publique, sont obligatoires.

I'^ De Vemplacement.

Le terrain choisi pour la construction de l'école doit être
ficc^ bien nérê^ pourvu d'eau de bonne qualité ; // sera^
autant que possible^ à la campa(pte, dans une position élevée,
isolée, et, dans les villes, séparé des habitations voisines. H
doit être situé de manière que les bruits du dehors ne puissent
troubler l'ordre et le silence des classes. Les abords doivent
en être faciles et sans obstriiclion, ni dange.pour la sonté
ou la morale des enfants.

Ce terrain ne devra dégager aucun miasme, et il sera
distant de 500 pieds nu moins da cimetiire, aatant que
possible.

2o De rétendue du terrain et drs bâtiments.

Vétcndve du terrain et des bâtiments sera en rapport
avec leur destination. La population .'scolaire sera calculée
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sur le clufre approximatif de :iO pour 100 do la population
de l arrondissement : il faudra aussi tenir compte d'une
augmentation probable dans l'avenir.
La conr de récréation aura au moins cinrr fois l'airo

de la classe.

Ilyanra, dans les campagnes, un jardin d'an moins
un demi-arpent, alttMiant. antant qne nossil)le air.
bâtiments. >

•

3" /;(/ mode de construrlion.

Les édifices scolaires doivent être d'nn aspect shunle
sans être dépourvus de style.
Les salles d'école seront au rez-de-chaussée ou à

1 étage supérieur, jamais au sous-sol.
On évitera soigneusement tout ce qui pourrait en<'eu-

drer ou entretenir l'iinmidifé. Dans ce but les niurs
extérieurs seront garnis de foulures d'au moins U
pouce. Les planchers seront en bois et doublés d'un
plancher sourd rempli d'une couche de bran de «^cie de
i pouces d'épaisseur, lorsque ce plancher aura nouf
objet de garantir de riiumidifé ou du froid, e' d'une
couche de terre bien sèche, lorsqu'il sera fait dans le
but d'amortir le bruit des pas.
Un lambris en bois, de i pieds de hauteur, sera placé

sur l'enduit dans toutes les salles de classe, lés corridors
et la caisse d'escalier. Ou apportera nu soin tout
partHMiIier à la construction de l'escalier. Les marches
seront droites et auront, autant que possible cinq
pieds de longueur, douze pouces de largeur, et la contre-
marche sept pouces de hauteur. La rampe sera solide-
ment fixée à hauteur d'appui pour des enfants, et con-
struite de façon à empêcher les élèves de l'eniamber de
glisser sur la main courante ou de passer entre 'les
barreaux. La main courante sera garnie de boutons de
bois ou de fer qui seront placés de pied en pied II v
aura un palier pour 15 marches au plus. Les marches
d angle sont interdites.
Les corridors auront an moins huit pieds de largeur.

î" Du logement de l'inslitnlcur cl de srs dépendances.

Le logement de Cinstituteur sera, autant que jjossiblc, isolé
des salles de classe. Lorsqu'il y aura impossibilité de le
construire ainsi, s'il est au même rtai/e que la salle déclasse
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// en sera séparé par un bon mur ou un colombage^ et non pas
seulement une cloison en bois, dans lequel une communication
avec la classe pourra être pratiquée au moyen de deux portes
placées Vune sur l'autre, et qui devront être toujours fermées
au temps des classes. Si te logement de l'instituteur est
placé à l'étage supérieur ou aux mansardes, Vescalier sera
entièrement isole de la classe et un bon plancher sourd sera
placé entre la classe et le logement.

Le logement comprendra, au moins, les pièces suivantes:
1

.

Parloir ou cabinet d'étude ;

2. Cuisine servant aussi de salle à manger;
3. Lavoir contigu à la cuisine, avec cheminée cl pompe, si

c est possible ;

4. Deux ou trois chambres à coucher ;

5. Un endroit convenable pour y placer les lieux d'aisances
et le combustible.
A la campagne on construira, en plus, une élable et un

rucher, s'il y a lieu,. La cuisine aura, au minimum, 150 pieds
en superficie. La hauteur des appartements sera de 10
pieds, au moins.

o'J De la salle de classe.

On calculera (a grandeur de la salle à raison de 3 pieds
carrés, c'est-à-dire 9 pieds de superficie, par élève, y compris
l'espace à laisser pour l'estrade, les armoires, bibliothèques,
etc., etc. La hauteur d'an plancher à l'autre devra être de
10 pieds (tu moins.
On donnera aux galles la forme rectangulaire, avec

ai^gles légèrement arrondis. La couleur des murs sera
le gris clair tirant sur le bleu, et celle des plafonds le
blanc mat.
Les fenêtres seront placées lat«3ralement. Lorsqu'il

Jie sera pas possible d'en avoir de chaque côté, elles
seront placées à gauche des élèves. La surface vitrée
des fenêtres sera au moins égale au ^Oème de la capacité
l'u bique de la salle.

Les carreaux inférieurs pourront être en verre dépoli.
La partie supérieure des cliassis sera disposée de

manière à pouvoir s'ouvrir à volonté. Les châssis
doubles auront chacun un carreau de ventilation de la
grandeur d'un pied en superficie.

Les fenêtres seront garnies de stores disposés de
jiianière à se déployer de bas en haut,,
Dans les écoles ou l'on emploie la lumière artificielle
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(pour les classes du soir ou l'étudci, ou aura le soiu do
placer au-dessus des appareils d'éclairage des tuyaux
himivores mis eu commuuication avec une cheminéa
d'appel, et disposés de <"açou à activer la ventilation.

G» De la ventilation et du ciiaiif/'agc.

La ventilation et le chauffayc seront combinés de manière
à maintenir dans les salles une température moyenne de G0'>

il 65o degrés Farenheit (constatée à l'aide de thermomètres ii

demeure) et à renouveler à peu près deux fois par heure l'air
contenu dans chaque classe.

L'expulsion de l'air vicié se fei-a au moveu de tuyaux
se résumant dans nue cheminée d'appel chautt'ée; et
l'introduction de l'air pur se fera, pendant les récréa-
tions, au moyen de carreaux de ventilation placés dans
les châssis, et, pendant la classe, au moyen de conduits
amenant l'air pur sur l'appareil de chauffage afin qu'il
se réchauffe avant de se répandre dans l'appartement.
Le s; stème de chauffage qui réunit le plus de qualités

et offre le moins de défauts est, sans contredit, le
système à l'eau chaude, lequel donne nno chaleur
douce et constante, ménage l'espace et évite les incon-
vénients graves de la fumée et des cendres, ainsi que
la présence du bois ou du charbon dans les classes.
Mais comme le système à l'eau chaude serait un peu
dispendieux pour les écoles qui n'ont qu'une salle ou
deux, le poêle belge,dit aussi •' Poêle Ventilateur," serait
le meilleur calorifère pour la plupart des écoles. Ce
poêle est à double enveloppe. L'air pur. pris à l'exté-
rieur, arrive par un conduit dans une caisse qui
entoure le poêle, s'échauffe au contact de quatre cvlin-
dres et se répand dans la salle eu traversant une "tôle
perforée.

L'aération de la salle pendant l'été peut se faire pur un
système de ventilation naturelle, au moyen d'appareils qui
sont établis au moment de la construction. Ce système
consiste dans l'introduction de l'oir frais par le bas à Vaide
de nombreux orifices, tous garnis de toiles métalliques, cl

dans révacuation de fuir vicié par des corniches en zing
perforé, placées le long des quatre côtés du plafond.

"t" Des préau V ou cours d'exercices.

Le terrain servant de cours d'exercices sera clos de
murs ou df clntur(>s de 10 à 1-2 pieds de liautenr,
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surmontés d'iino couverture e.xcétlunt do 10 à 12 pieds.
Ces auvents, ou hangars ouverts, serviront do lieu de
récréation pendant les jours humides et froids. On
pourra aussi y faire les exercices gymnastiques. Le sol
battu, tassé, et drainé, s'il en est besoin, sera recouvert
d'une couche de scories, de gravier ou do sable pur.

H" Des vcslidircs et des lavoirs.

Il convient (rétablir en dehors des classes et pour chaque
sexe un lavoir^ ainsi qiCun vestiaire bien aéré. Ce vestiaire
sera muni de porte-manteaux et pnrte-parapluies avec cro-
chets numérotés, et de planches ou de casiers pour y déposer
les paniers des enfants qui apportent leur dîner à fécole.
Les lavoirs seront pourvus de robinets en quantité suffisante
pour servir aux ablutions des élèves.

1)0 Des lieiix d'aisances.

\ô filles ou '2'i garçons,Il y aura un siège d\iisanccs par
et un urinoir pour 15 garçons.

Les lieux d'aisances seront complètement séparés pour
chaque sexe et divisés en compartiments pour un seul enfant.
Chaque compartiment sera d'environ 2 pieds et demi de
largeur par 'i pieds et demi de profondeur., peinturé et sablé,
ou lavé a la chaux, à Vintérieur comme à Vextérieur.

Les urinoirs auront 2 pieds et demi de largeur et 2 pieds
de profondeur. Les séparations et les revêtements seront,
comme dans les lieux d'aisances, en bois peinturé et sablé,
ou lavé à la chaux. La toiture sera établie de manière a
mettre les sièges et les urinoirs à l'abri de la pluie et de la
neige

;
elle aura, au moins, trois pieds de saillie.

Les sièges seront proportionnés à l'âge des enfants, et les
fermetures établies de manière à laisser deux intervalles,
lun d'un pied entre le haut de la porte et la traverse supé-
rieure du châssis, l'autre d'environ 6 pouces pour que les
pieds des enfants restent visibles.

Les fosses d'aisances seront construites sous forme de citer-
nes étanches, à fond concave et munies d'un tuyau d'aérage
qui devra dépasser en hauteur le faite du toit de l'école.
Pour rendre les lieux d'aisances inodores, on peut employer

l'eau ou la terre sèche. Le système à l'eau est d'une appl'ica-
cation très-facile dans les localités où il existe un bon S'jstèn.c
de canaux et un aqueduc. Mais à In camper. )f on devrait
se servir du système ù. la terre siThe, qui ^vjfc le double
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Knnoirs
acantagc de rnidre 1rs lieux d'nisanccs et ics .„.,o
parfailcmciu inodoirs et de fournir un mnrais des plus
precicu.r.

^ ^

ICIo Ua niobUlrr de classa

Toutes Us sullrs de ciasse seront iionrvues de bonnes
tables et de snujcs a c/oss/er, approprias, aiilanl que pos-
sible, a lii taille dos ôlèves (//i.

H y aura une estrade pour le maître, laquelle aui-a au
moins 12poucc8 de Jiauteur, par 5 pieds de profondeur,
sur la largeur de la classe. Au milieu do Teslrade sera
placée une tablc-bi'.reau ou tribune pour rinstituteur.
luette tribune sera garnie de tiroirs et d'armoires
latérales fermant a clef. Sa longueur sera de 4 à 4tL
pieds et sa profondeur de 3 pieds.
On devra préférer le cerisier à toute autre espèce de

bois pour le dessus des bancs-pupitres.
Les autres objets qui constituent en outre un mobilier

de classe, sont :

Dans les écoles catholiques, un crucifix ou, au moins,
luie croix, et une image encadrée ou une statue de laMe. Vierge.
Dans toutes les écoles ;

//.!'il^r/l/'"^/'-''''"'?'''f':^'*''^^''^''?'^^*"
>^^"'' y 'i<^'Poser les

livres et les archives de Vccole ;
Des tableaux noirs, avec accessoires ;Lue méthode de lecture et une méthode d'ér-rituiv

«•olees sur cartons ou sur planchettes
;Un boulier-compteur

;Un tableau des poids et mesures, ou mieux une série
«•oinplete des poids et mesures

;

Ihie collection des principales formes géoinétriaues •

na??nï,^ ?nn "f 1?, '• .''^?'^'^\ ^''^^''^ ^^ Fenseig.Sent

•Plln il T'
'^'^ l'"slO""C Sainte, de Ihistoii-e natu-

leiie, etc., etc.

/..^n":
.*•

''t'
^'^/"/^^^'^^ ^^^' <^<i'-tes géographiques <lans les

s^él^a^du^Œi:^^'"'^
'^^'^ ^'- ^-«^^"^^^

Une pendule ;
•

'vies.
lOmrrs l«77-Ar.i.:l. J^,/;-;;;};^:^^;.::'

'"'"^"'"'^'i"" I""''i'f"" 'It^
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Un tliennoniètro ;

Une cloche d'appel ;

Un timbre ou un signal :

Des traverses ou tringles, autour d.- la classe
;

Deux tableaux, fun indiquant l'cmjUoi du temps, et

rautrc le règlement de l'école, dont une copie imprinié(»
sera remise à chaque élève

;

Une fontaine à robinets avec au moins un gobelet^ ou uu
seau avec pots eu fer blanc, en étaiu ou eu métal
galvanisé ;

Des petites collections de uos bois, d'iubectes,d"oiseaux
msectivores, des graines et des plantes les plus répan-
dues daus la localité.

Les principaux engins ou appareils pour les exercices
gymnastiques sont les suivants :

Le mât, l'échelle de corde, la corde lisse, la corde à
nanids, le sautoir mobile et le tremplin, réchelle verti-
cale, la perche vacillante, la perche fixe, les barres-
parallèles, réchelle oblique, l'échelle horizontale, 1»^

cheval santoir, !o tabonretsautoir. la perche oblique, etc.

IV

Il est dn devoir de rins[»ecteur d'examiner soigneuse-
ment, à chacune de ses visites dans une municipalité,
les livres du secrétaire-trésorier et ceux de chaque école.
Ces livres devront être tenus suivant les modèles fournis
par le département de rinstruction publique. Les
modèles proposés dans ma circulaire du 10 mars 1877
sont :

lo. Le rôle de cotisation.

2o. Le livre de caisse.

3o. Le grand-livre.
Voyez les instructions contenues dans la même circu-

laire à l'article Comptabilité.

L'aspirantà la charge d'inspecteursera soigneusement
examiné sur la comptabilité et sur la manière de tenir
les statistiques.

Tl devra y avoir dans chaque école et l'inspecteur
examinera avec soin :

lo. Un journal d'inscription et d'appel où l'instituteur
enregistre les élèves, à mesure qu'ils arrivent à l'école,
tient compte avec le plus grand soin de la présence et
de l'absence des élèves, et calcule la moyenne de
l'assistanct^ et de l'absence à la fin de chaque mois.
Voîr formule A.
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:îo. Un journal de clasàt' dans hu\uv\ il outre jonr [lar
.jour, et avant le connneneenient do la classe, toutes les
inati«ires qui doivent Taire le sujet de ses lerons,
dietées, mots à e.xidifjuer, leçon do lecture, problème
(rarithméticiue, explications qu'il est impossible ou
dilficile d'improviser, etc., etc. Ce journal peut se tenir
sur n'importe quel cahier ordinaire".

io. Un registre des notes méritées par l»;s élèves dans
lequel on enregistre les fautes ou les bonnes lettres ou
les bons points, suivant le cas—voir formule B.

."io. Un registre d'inventaire du mobilier de l'école.
(to. Un registre pour les visiteurs.
Dans les écoles bien tenues, il v a aussi un registre

d'honneur pour enregistrer les meilleures compositions
<les élèves. Nous conseillons aux instituteurs de
remplacer ce registre par une espèce d'album dans
lequel ils conserveront les meilleurs spécimens du
travail de leurs élèves, sur papier de grandeur uni-
forme. Le papier à lettre ordinaire serait la grandeur
lapins convenable. Les instituteurs n'oublieront pas.
en faisant écrire ces compositions à leurs élèves, de leur
faire conserver nue marge d'environ deux pouces de
largeur à gauche et une autre d'un pouce à droite, afin
d'en faire faciliter la reliure.

L'inspecteur examinera soigneusement cet album et se
leru remettre 1. s spécimens qui pourraient mériter
l'honneur de figurer dans une exposition. Ces spécimens
seront transmis, par Tinspecteur, au département de
l'instruction publique.

Si l'école possède une bibliothèque l'instituteur devra
tenir en sus des registres plus haut mentionnés :—

Io. Un catalogue des livres contenus dans la biblio-
thèque

-20. Un registre d'entrée et de sortie des livres.
L'inspecteur s'assurera de plus si l'instituteur tient

bien ses statistiques et s'il est ponctuel à les transmettre
a qui de droit. Il examinera aussi le tableau de l'emploi
du temps et le règlement concernant les élèves.

Vous devez tenir un bulletin journalier d'inspection.
Voir lormule C. La résolution suivante a été adoptée àpte(
ce sujet par le comité catholique du Conseil, dans sa
séance du -2.) mai dernier :
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'' Lu lirculuire dovrait «•oulciiir iiiio roniiiiI(! do
'• buUelin ;\ riisaj,%MU's inspeo leurs, permoltaiit à cos
" derniors de constater, a chaque oisiU;^ l'état de récolo
'' et le deçré d'avancement des élevés, lies inspecteurs
'• enverraient une copie de -ces bulletins au Surinten-
" dant, et l'original leur servirait à rédiger leurs raii-
'' ports ordinaires.

"

Dans ces rapports vous devez tacher de donner une
photographie vivante de l'école, un procès-verbal fidèle
qui permette, pour ainsi dire, au surintendant d'assister
à l'inspection. Les détails de statistique une fois
inscrits en leur lieu, l'inspecteur peint, décrit, raconte.
Qu'il ne craigne pas d'entrer dans le menu des faits
car ici rien n'est indifférent. Aspect de l'école dans
son ensemble et dans ses détails, ses abords, ses
dépendances

;
physionomie des classes, ternie et

attitudes des maîtres et des élèves ; occupations du
moment rapprochées de l'emploi horaire du temps

;

<livisions, groupes, letjons, devoirs, exercices, le tout
comparé au programme et mis en regard dn temps
écoulé ou restant à parcourir; les méthodes et les pro
<édés d'enseignement en usage, l'ordre, la discipline
les résultats de l'examen au point de vue derinstruction
et de l'éducalion, du développement de toutes les facul
tés, etc., tout cela doit donner lieu à des appréciations
sérieuses et impartiales. Viendra ensulf.e le compte-
vendu de l'inspection des livres du secrétaire-trésorier
et l'appréciation du zèle que les commissaires d'école
apportent dans l'accoinplissement de leur charge impor-
tante.

VI

La création d'un dépôt de livres et de fournitures
scolaires dans le département de l'instruction publique
devra être le point de départ d'une réforme bien impor-
tante

;
je veux dire l'uniformité d'enseignement dans

toute la p-ovince. Comment pouvions-nous obtenir
cette uniformité lorsque le prix des livres d'écoles était
soumis à la concurrence des marchands ? Le conseil
de l'instruction publique avait bien, à la vérité le
droit de recommander les meilleurs livres, à mesure
qu'ils se produisaient, mais il n'avait pas celui d'empê-
cher la vente des autres, et les secrétaires-trésoriers dos
municipalités scolaires ont toujours été libres d'acheter
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ii'iiiipurtc (jUL'Is livres clioz u'impoil»' (jui. IX'sormaLs
si la loi suit H»ii cours ri\i.niliei. ils m adiotoronf ouè
les nioilk'iirs.

'

J'espèro ijnc vous vous îippli. (lierez à faire ijieu
comprendro les avanta«;os ^de cette loi et à persuader
aux commissaires d'écoles qu'il est de leur intérêt eumême temps que c'est leur devoir, de lui donner im<«
application immédiate.

Insistez principalement sur la portée bienfaisante de
l art. 29 de la 40 Vicl., cli. )Î2. Selon cet article, les
rommissaires payent au moyeu des cotisations les livres
achetés au département de l'instruction publique et
distribuent ensuite ces livres gratuitement à tous'ies
élevés. Ce système aura un double résultat : lo. les
enfants seront tons pourvus de livres sans retard
-0. l'achat des livres ne pèsera sur les parents qu'en
proportion des ta.\es qu'ils pavent, ce qui sera tour
profit pour la classe pauvre.
Le dépôt ne sera pas complètement organisé cette

année, car il faut dû temps pour une univre aussi
considérable

;
mais je fais i.ublier une liste des articles

qui pourront être fournis aux municipalités scolaires
des le 1er Juillet prochain, et l'on me fera les com-
mandes en conséquence.

Vif

Je vous demande, messieurs, avec les plus vives ins-
tances de faire votre possible pour répandre l'ensei-
gnement de l'agriculture dans toutes les écoles. Ne
vous laissez pas décourager par les obstacles que vous
pourrez rencontrer en (jnelques endroits. Autant il est
inévitable qu'une bonne idée trouve des adversaires
autant il ^st certain qu'elle l'emportera, plus oii
moins vite, selon le zèle et l'énergie de ses défenseurs
Persévérez, tout est là. Ayez la patience de lutter jusqu'à
ce que la semence que nous jetons en terre aujourd'hui
ait produit son fruit: alors, en présence des résultats
acquis, toute opposition cessera forcément.
L'enseignement agricole a deux sortes d'adversaires

Les uns le trouvent inutile, attendu que l'enfant du
cultivateur peut apprendre sur la terre paternelle tout
ce que contient le Petit }fan}icl.—\om savez comment
répondre à cette objection. Les cultivateurs ne savent
pas toi.-s le contenu du manuel, et ne peuvent, par con-
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seqiM'iit, rciisoigiier à leurs lils;; dans loiis les cas, ('(>s

(liMiiicrs (Idiventéliidier la ihéoric, car c'est mi iiumonHi!
avantage de comiaitrc le pour(|n<)i do la pratique (jue
Ton est habitué à suivre el de pdiivoir se raisonner à
soi-m»''m(3 ce que l'on l'ail par routine.

D'autres personnes, mais eu p"ti( nombre, vous diront
([ue l'eusoignemeul tlioori(]ue do l'agriculture iio peut
que Jairo du mal aux entants, dont l'esprit est d«îjà
surchargé par l'élude; d(^s manuels qu'on leur l'ait

apprendre parccenr.—Un instant de réflexion suHit pour
juger de cette assertion bizarre. Kn efFtH, prétendre
que les lils des cultivateurs ne pourront profiter de
l'étude du Petit Manufi parce qii'il contient une théorie
trop abstraite, eux qui vivent, pour ainsi dire, au sein
même de la prati(iuede l'agriculture, c'est formuler une
objection qui ferait le désespoir dos ]trofosse\irs, si elle
n'était vraiment puérile et contraire au simple bon sens.
Assurément, c'est une grande faute (]uo de surcharger
la mémoire des enfants, do leur donner une instruction
ù priori, et c'est une méthode condamnée que d'agir sur
leur esjirit sans l'aide des sens ; mais cela n'est pas à
• raindro dans l'espèce actuelle. Que l'enfant apprenne
par cn'ur les règles du labour, des semailles, de l'irriga-
tion, et de tous les autres travaux de la forme, son esprit
no se trouvera pas surchargé de molstiui m» représentent
rien jionr lui ; au (Contraire, chacune de ces expres-
sions représente à ses yeux une chose ou un acte dontil
est témoin tous les jours. Il comprend doue e(» qu'il
étudie, et, par couséquonl, l'on est en droit d'espérer que
cette étude lui sera vraiment profital>le, rlaus l'acception
la plus largo du mol.

iSe vous laisse/ pas arrêter, niessie\irs, par C(!s con-
trariétés; marchez toujours fermement vers le but (juc
nous poursuivons en commun, et l'avenir nous rendra
justicf?.

A rensoiguemenl de l'agriculture, on devrait joindre
celui (1(; l'horticulture, .l'ai lo\iché à cottoquostiôn dans
ma circulaire du 10 mars. Vous (>n comprenez toute
l'iiup u'iance, .nème au i)oint de vui.» pédagogique. Que
de choses un professeur (Mitendii peut enseigner .aux
enfants durant une simple i)rom(Miade à travers un
jardin !

Vlil

I.ù dernière loi prescrit renseignement du dessin
dans toutes les écoles placées sons le conli'<"»lt; des com-
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iriissaircs on symlics. Siiiv;mt rcspiil di* rt^llv loi, ou
doit (loiiiUT au ilcssiu la nirnit> iuinorlanct* ifu'.'i l'ôcri-

turo.

(ioU(! n'-foriMP prendra peut-être uue partie du iiublic
[lar surprise, car oUe est inspirée par une idée i-elative.

nient jiouvelle dans ce jiays. .le ci'ois cei»endani,
messieurs, que vous parviendrez sans trop de ppine ù
la Taire accepter par tout le monde.
Tout d'abord, liAte/.-vous de dire (jue c'est le dessin

pratique, inditstriel, et non pas le dessin d'asïrénient,
( ne nous voulons enseij,Mier. et il vous seia Tacile
( e démontrer l'utilité, bien plus la nécessité du dessin
dans tcMites les industries.

Fi'objfM'tion la jdus commune sera celle-ci :— [I est
impossible d'enseigner avec siu'cès à tous les eniants
une matière difficile comme le dessin et qui exige nm.-
aptitude spéciale.

On pourrait répondre à cela sinqilemenl eu citant
l'exemple de la France, de l'Angleterre, (lt> l'Allemagne,
où cet enseignement .7«''y(n7»//4'('' a subi avec bî plusentier
succès répreuve de l'expérience. On pourrait de plus
cit(>r en particulier les Ktats-rnis, où la métbode de
Walter Smitb est aujourd'bui enseigné»' à plus lU' cinq
millions d'élèves.

Kt pouniuoi le dessin serait-il si difficile ? Cela nous
parait ainsi parce que cela est nouveau pour imiis. De
même une uationqui ne connaîtrait pas l'écritun» aurait
peine à se figurer que l'écriture puisse être apprise
par toute uue génération à la fois. A vrai dire, que de
travail et d'application représente cette facilité avec
la([nelle le premier venu parmi nous agite sur le papier
un morceau d'acier trempé dans l'encre et traduit ainsi,
sans effort, macbinalement, sa piMisée intime ! Mesifrez
la distance qui sépare l'enfant (jui fait les [.remières
Narres dans son caliier de l'honnne (uii écrit sons
dictée, ou ])ien comparez le sténographe avec l'écri-
vain ordinaire, avant de dire que le dessin—qui
est aussi uu(! ècnturc, nu la»gii;ir conventionnel—ne
peut être appris par tout le monde. Quiconque a assez
d'inlelligeuce pour apprendre à écrire peut apprendre
pareilleimuit à dessiner.
Nous parlons ici, bien entendu, du dessin linéaire

géométri(jut>, lequel ne dépend i»as de l'habileté de main,
comme le dessin d'après- i. ti're. Avoir nue belle main
c'est une qualité en !•!>;'•"•' d'é .-itiire. mais ce n'est

i

I
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i

pus iim; iiôcost^ilé an point du vue ilc laciiltiinj iiit»'llei"-

Uuîllc «'t (les evij^t.'iict's orilinaiiesdc l.i vie ; il on ««si df
môme «mi niaticrt' de dessin iiulustriel. ^Uii» ji* dessin

H nne ^'ninde supériorité sur l'écritme par son intlnenc'»

éducative, car il constitue en soi un exercice constanr,

de niénioire. d'imagination et de jugement, ce que l'on

ne peut dire de l'écriture, qui (luit par être une opération
inconsciente.

Dites bien aux instituteurs et institutrices qu'il n'est

pas »cC(?s.sff/<v d'avoir subi un cours préparatoire pour
enseigner le lessin suivant la méthode de Walter Smith.
Voici comni'3nl -fi donne renseignement du premier
Livre, le eseul qui sera fourni aux écoles primaires d'ici

à ((uelq:' temps :

—

heniailre.au tableau noir, donniî et démontre par

des exemples, par des illustrations, une déiinition claire

et simple des mots ligiir^ ceiitre, poinl, (/(lucltc, (h-oili\

obl'upic^ courbe^ etc. In peu plus tard, il envoie un
élève au tableaii, et lui fait faire, par interrogations,

les mènu's démonstrations. Knsuiff;, les élèves exécutent
sur les ardoises les ligures dt.' leurs cartes-modèles,
pendant que le maiire leur en donne l'exemple sur h-

tableau eu dictant clairement cha((ue ligne. Enfin, le

maître, quand il le juge à propos, fait exécuitei- de
nu'nnoire les dessins (l's cartes-modèles on en dicte th-

nouveaux. On compiend (jue les cartes-modèles sup-

pléent à l'exécution plus ou moins imparfaite du
maître, de même (jue les cahiers d'écriture ordi-

naires ; il lui sutlit de reproduire les iigures assez

bien [xuir ({ue les élèves saclient ce que c'est. Sa tàcln-

[irincipale est, non pas de dessiner bien, mais d'expliquer
clairenu'ut toutes les ligures dans leurs plus petits

détails. Il adopte pour cela, quant au mode de travail,

la nu'îthode simultanrr, c'est-à-dire (ju'il fait travailler

toute la classe ensemble, et passe ensuite dans les tables

pour corriger le dessin de cha([ne élève. Quant à l;i

manière d'enseigner pr(»|)rement dite, il faut adopter l.i

nn''thoJe intuitive. Le Manuel (»sl un gnidi? parfait

sous ce rapport.

.le vous prie de dire à messieurs les secrétaires-

trésoriers de m'envoyer sans retard, après le 1er juillet

[trocliain, leur commande de cartes-modèles. Ils devront
aussi pourvoir d'ardoises tous les enfants sans exception,
car renseignement du dessin rend l'usage des ardoises
<le [dus en plus indispensable.
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(»)iuiiit ;iu Mam;ki, dk dkssin indistiiikl à Casatjc des
maîtres (Vccoks /irimaircs, les airangcmcnls que j'ai pris
me jwi-uicttcnt de lo vendre $0.25, .-ni lieu de $0."75,i)rix
mcnlionné dans ma circulaire du 10 mars dernier.
Vous informerez de cette réduction messieurs les
instituteurs, qui voudront bien trouver là une nouvelle
preuve du grand désir que les autorités éprouvent de
les voir concentrer toute leur attention sur ce sujet.

Vous-mêmes, messieurs, accordez une large place à
cette matière dans les rapports que vous me faites.

rx

Voilà, messieurs, les principales choses (|ue j"ai cru
devoir vous communiquer au moment où une loi récente
vient manjuer le point du départ d'un progrès nouveau,
.le n'y ajouterai qu'un mot : entrez dalis ce mouvement
progressif.

Ce n'est pas tout de connaître la lettre de la loi
;

je
voudrais surtout que vous fussiez pénétrés de son esprit.
La loi n'existerait que sur le papier si le souflle de ceu.x
qui la font exécuter ne l'animait constamment. De soi
oUc est sans force pour le bien ; mais donnez une ;nne
à la loi, et voilà une puissance sociale.

()r, quplle est Tintention des lois s<:olaires ? C'est
d'ainéli • la condition morale et matérielle du peuple,
I»ar le moyen de l'instruction, c'est-à-dire en cultivant
son intelligence, en multipliant les ressources de son
esprit par l'exercice raisonné.

Votre devoir consiste donc à vous assurer que h; corps
enseignant se sert, pour exercer les intelligences, des
meilleurs moyens connus. Ici je vous répèle : Pas de
routine, entrez dans le mouvement. Pour la culture ûr,

l'esprit comme pour la culture des champs, il y a des
idées reçues qui sont mauvaises, (lardez-vous de sou-
mettre les enfants au régime débilitant d'une étude trop
substantielle, des leçons toujours apprises par ccruir, de
r<.Miseignement machinal <jui n'agit que sur la mémoire;
n'exercer que la mémoire, c'est mettre en terre toujours
la même semence, c'est ajtpauvrir le fonds. Mais déve-
iuppez les facultés de compréhension et de jugement;
activez l'intuition par un exercice bienveillant, familier,
jiaterncl

; .-ibstenez-vous, autant que possii)le, des
jiinitions corporelles, et surtout des jtuuilions humi-
liantes, qui trop souvent ravalent le <;;u'aclcre sans
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(^oniploi- l(>s mauvaises volontVîs. hn uii mot, prépare/.

IVnfaiU à la vie et à ses luttes, rar nu .jour il ne pourra

Jns compter que sur Ini-nu-me, et il doit assouplir

111 intenant ses* facultés afin d'en faire plus tard bon

sage. Pour cela, il faut que l'instituteur se fie, dans son

enseignement, moins aux livres (lu'a sa parole, et qii il

s'inquiète plus de ce que ses élèves peuvent comprendre

(lue de ce au'ils savent par co'ur.
, , • .

^
En exerçant ainsi l'esprit, tourue/.-le vers le bien et

^ *

h^Knseignez à lenfant la morale. Pas d'école sans

Dieu. La religion est la meilleure école des devoirs
;

elle rélève l'homme et le fortifie.

''0 Songez aussi à ses intérêts matériels ;
enseignez-

lui l'agriculture, le dessin et la tenue des livres, car il

est destin'' à être cultivateur, ouvrier ou négociant.

Ce rroiramme est vaste, et il dépend de nous qu il

devienne fécond. En nous eu confiant l exécution, la loi

nous appelle à une lâche patriotique bien digne «le

tenter les plus nobles ambitions.

J'ai rhonneur d'être,

Messieurs,

Voire tout dévoué serviteur,

('iKr)Hl»N OlÏMKT,

Surintf'iulatît.
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Formule

Hesistre

Mois DîiUi NniiK-roj Noms (Ins r-lrvcs

lames DiiiMi

Arthur Lciidi
(llifirlos Browii....,

Oliver Jones
.fiiinosO'Brieji

-fosepli Sinims
Tlioiuîis ,Ioiy

Voici' Dolierly
Antoine Joly.'

(ly]irien Martin...
Jolin Murpliy
Marcus Doiinelis.
Arlliur Vigeaiit,

jGuslavo Morin..
(Jacques Cartier

(a) Elémentaire, marquez 1",.

Modèle " M.
Académique " A.

Afff!

_
Remarque.—Dans les colonnes réservées pour cliaque mois Ton peu

écrire le montant du taux mensuel s'il est reçu par l'instituteur directementou bien inscrire le nombre de jours que chaque élève a été absent. L'on
indiquera toujours dans ces colonnes la date de la sortie ou de la réadmissioii
cies élevés, exemple : S/15 signifie que tel élève est sorti le i^ du mois dans
la colonne duquel on placera ce pi<;ne. et k/2ï sisïnifie que 'tel él"ve a '^té
readmis 1g 25 du mois, etc.

.
.

i
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le

crinscripliou

Noms, pi'otessioiis el ,

iloniirilf (It^siiaronls 1^
Deirn''! parles élôvos l'annéo

!

])ri''(!('(lenti'.

311

lit

)I1

)ll

l:-i

té

«
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Forniiilc

t't (rapprl poui"

iD Noms (|i's 'irvf's

ire Scmain'' >
> Semaine ;Jc Semaine

1
E
s

i

j

!~

î

M M J V

•>

t

L

5

1

^M

1.
...

M

7

J

8

V L

12

il

13

1

M

li

J

[.)

V

1 Jainos Duni)
1 1.;

•) Arthur Li^acii

:t Charles Brown i

.'i Olivor Jones '—

-

1 t — *••• .... t ....

5 James O'Brier. t
(; Joseph Sinims
7 Thomas Jolv — t ... ....

S Peter Doherty '.... "*l

il Antoine Jolv •*• 1 ————
10 Cvprien Martin

'

II John Murrihv
\) Marciis Donnellv

z

.... t
t ...

.1.

1

t
"t

l.t Arthur Vigeaut ^t.

li (rustave Morin
i:. Ja(:i]ues Caitier "~** ^~" ~~ ~~

'

N. B.--Pour arriver au résultat voulu, il est absolument nécessaire de
calculer l'assistance ou l'absence des élèves du premier iour de classe de
chaque mois—de manière à ce que le nombre des jours de présence, ajouté
au nombre des jours d'izj^-w/fT, forme exactement le nombre de jours reunis
que l'école a été en opéralion, comme l'exemple ci-dessus le démontre :

248 t 52 = 300.
Pour trouver la moyeiiitc 7-cclk des absences, il faut déduire de la moyenne

brute le nombre de jours écoulés depuis le commencement du mois jusqu'n
J'entrée de l'élève—ou le nombre de jours écoulés depuis sa sortie jusqu'à la

fin du mois, comme l'exemple suivant en donne la preuve :

!([ Antoine Jolv a «''lé

Il John Murphy
l'2 Marcus Donnclly
1.'^ Arthur Vigeaul
l 'il Gustave Morin
l')jJaoques-(:arliei'

absent apn'^s sa soit ie I.'!

"
.n\iiiit son l'iilri'' 'l

Total

.1

.'1

7

3(1

M()yenn<.

Moins....

brute «Je ruliM'ui'e .">"2>-.:joiu'S

30 "

Moyenne p'e!li> '2"2 jours
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li,— Suite

l'aiiné*' scitlairc IS -\^

\(', Semaine 5f' Soniîiine

Nomb.

dft

jours!

do

classe

dans

ie

mois

•ta»

(fi

"-5

Nombre

de

jours

pri'sent

HK.VAliQOKS.

L M

20

M

1

,1

22

V

23

L

26

M

27

M

28

J

20

1

V

3010
20

1

IG

20
20
1(>

lit

20

17

20
7

20
18

15.V

l'i"

13.V
12"

4
•• • •

^

.... ... '•• ... ... ... .*• *•..

4-3

C

•3

a
il

>

1

t .... ... ...
1

*•.* ... ...

1

i

1• ••• •.» .•.. ...

j

i

1

•••

... t ...

••«• ...

G
'3

•3

g

't

•••• • •«

....

— —— —— i;t

•"* • •• •• ... ...
^.^

•*• *.. ...

•''i 1

•• ...• ...
G

.*• *(

.

fi.V

... ...

• •• • *•
8

1

300 2'.S 52

Nombre d-élèves présents pendunt lo mois ^-

Nombre de jours de classe pendant le mois...^....^-.-;-.-- -

Moyenne de l'assislanco - j^ • - ^ _;-^^^

300

des absences.

Moins absence des él."'VOS avant leur

arrivée ou après leur sortie 30:20 = 1.50

Absence nVlle 'i'i
: 'i» = ^-'^

Si-nes do convention pour indiquer l-ab>enco des élèves :

t'Signilie absi'nt toute la jourm-e.

__ a " le matin.

I
i> " le soir.
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Formule

linKÏî^lre dos iiolos niiolidi.Min.'s iiiontéospai-

1/)

Noms .1.? Kl.*'v<s ÎCoridnitc Apjjlica

tioii.

Ii'o Semaiaine

L M iM : J \'
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los (ilî'vcs du cours .logré,

'2o Semaine

L MM .1 V

EP

.1p Sonuiiu''

L M M J ;\

I
I

•le Semaine

M M J V

a
o
H
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